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Vendredi 28 mai 2021
L’AGRICULTEUR PROVENÇAL

Au cœur du changement 
climatique, la question de l’eau 
conduit les agriculteurs à continuer 
de s’adapter et à innover. Dans les 
Alpilles, Julien Mongis s’est lancé 
dans la conception d’une ferme 
écosystémique autonome. Un 
projet qui repose sur la création 
d’une retenue d’eau.

DOMAINE 
DU TEMPS PERDU 

“L’aquaponie,  
une évidence“ Pour Julien Mongis, créer une retenue d’eau ne consistait pas seulement à installer une cuve, mais à 

recréer de la vie.
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L’ évolution de la technique 
dans l’irrigation et le dévelop-
pement des infrastructures 

hydrauliques ont permis d’amé- 
liorer grandement l’efficience de 
l’eau en agriculture. Faire avec 
moins d’eau et toujours plus de cha-
leur, l’équation ne sera pas facile à 
résoudre, mais pas impossible. Il est 
certain que les agriculteurs devront 
continuer de s’adapter.
La contrainte hydrique, qui ne de- 
vrait pas baisser dans le futur, con- 
duit les professionnels à envisager 
dès aujourd’hui de nouvelles solu-
tions. Pour continuer d’économiser 
la ressource, sans compromettre les 
performances économiques des 
productions, le stockage de l’eau est 
une piste d’avenir que l’État français 
envisage désormais plus sérieuse-
ment. Nos voisins, eux, n’ont  pas 
attendu pour l’exploiter. En France, 
seulement 2,5 % de l’eau qui tombe 
est utilisée en agriculture, alors 
qu’en Espagne ce chi�re atteint 55 
ou 60 %. À Mouriès, dans les Alpilles, 
Julien Mongis, fraîchement installé 
comme exploitant agricole, s’est 
lancé le dé� de créer une retenue 
d’irrigation en aquaponie, la pre-
mière dans le département, pour 
le projet qu’il est en train de réaliser. 
Il a repris l’année dernière le Do-
maine du Temps perdu, une pro-
priété oléicole du XIXe siècle laissée 
à l’abandon depuis le gel de 1956. 
Avec le soutien du Conseil dépar-
temental des Bouches-du-Rhône, 
il a commencé par défricher la pro-
priété agricole. Un travail titanesque 
qui a duré 6 mois avant de pouvoir 
planter ce qui sera le cœur du pro-
jet : 2 000 oliviers, 1 000 amandiers 
et 400 fruitiers. Les travaux de res-
tructuration des 12 hectares sont 
presque terminés. Son objectif est 
de “pratiquer une agriculture auto-
suffisante et de parvenir à ne plus 
avoir d’impact sur l’environnement“. 

3 000 mètres cube
Dans la lutte contre les nuisibles, la 
biodiversité est présente partout 
dans l’exploitation. Des couverts 
végétaux ont été semés sur les in-
ter-rangs d’amandiers et d’oliviers. 
Ils serviront aussi à l’accueil d’une 
faune d’auxiliaires. Et pour renforcer 
et stimuler les cultures, toutes les 
plantations ont été mycorhizées.  
Les 8 hectares de forêts se charge-
ront de produire la matière orga-
nique pour nourrir les plantations. 
Car l’idée de la ferme autosu�sante 
du Domaine du Temps perdu est 
bien là, “investir au départ, mais par 
la suite utiliser uniquement ce que 
l’on aura à portée de main“, résume 
Julien Mongis. 
Dans le cycle écosytémique  qu’il  
a mis en place, “tout part de l’eau“. 
La retenue de 3 000 m3 créée sur 
l’exploitation doit lui permettre 
d’atteindre cette autonomie pour 
irriguer et amender ses cultures.
Pour lui, “le choix d’un système en 
aquaponie était une évidence. C’est 
la vie dans la retenue d’eau qui four-
nira les nutriments pour nourrir les 
cultures“, explique t-il. En e�et, les 
poissons, qui doivent bientôt inté-
grer le bassin, produiront cette eau 
amendée naturellement en nitrates. 
Elle sera ensuite �ltrée, puis injectée 
dans les circuits d’arrosage. “Aucun 
autre engrais ne sera employé. Il fau-
dra seulement nourrir les poissons !“, 
ajoute l’agriculteur.
Tous les abords du bassin ont été 
aussi végétalisés pour éviter l’éva-
poration de l’eau, la puri�er et pour 
stabiliser les berges.
La topographie de la propriété a 
été étudiée et les parcelles réamé-
nagées, a�n que les eaux de ruis-
sellement soient canalisées vers la 
retenue. “L’objectif est de pouvoir ré-
cupérer 2 000 m3 d’eau/an grâce aux 
eaux de pluies et de ruissellement“, 
précise Julien Mongis.

Pour reconstituer cet écosystème, 
c’est le volet administratif qui a 
été �nalement le plus fastidieux. 
“Entre le dépôt de dossier et l’obten-
tion de l’autorisation il s’est écoulé 8 
mois. Nous avons pourtant monté un 
dossier très pointu avec la Chambre 
d’agriculture des Bouches-du-Rhône 
avant de déposer notre demande 
d’autorisation en préfecture“, rap-
porte l’exploitant. 

Irriguer avec des oyas
La mise en eau a été e�ectuée le 
mois dernier et Julien a depuis, déjà 
récupéré quelque 400 m3. Tout le 
réseau d’irrigation des cultures est 
aussi en place. L’eau collectée dans 
la retenue sera acheminée jusqu’à 
des oyas déjà enterrés aux pieds des 
arbres. Ces pots d’argile de 40 cm 
sont censés diviser par 5 la consom-
mation en eau des cultures. “C’est 
un système d’arrosage qui amène 
les systèmes racinaires à descendre 
en profondeur. Les oyas vont aussi 
créer des colonnes d’eau autour des 
arbres. L’humidité sera permanente, 
constante même en période de séche-
resse“, explique l’agriculteur.
Un grand potager en permaculture, 
en cours d’installation, s’appuiera 
aussi sur ce principe pour son ali-
mentation hydraulique. 
Julien s’est également donné les 
moyens de prouver que ses choix 
fonctionnent bien. Pour s’appuyer 
sur des preuves tangibles, des 
sondes ont été installées un peu 
partout, de façon à collecter des 
données pour établir des statis-
tiques sur les niveaux d’humidité du 
sol, le niveau d’eau dans les oyas, 
les quantités d’eau apportées, mais 
aussi l’impact des oyas couplés à 
l’aquaponie sur la production.
Le projet de Julien Mongis, déter-
miné à travailler avec la nature, est 
résolument ambitieux. L’objectif 
est aussi, et surtout, pédagogique. 
La ferme sera donc ouverte et le 
rendez-vous est pris pour venir 
d’ici quelques années découvrir 
les vergers qui auront commencé 
à produire. 

Emmanuel Delarue

En Provence, l’aménagement hydraulique a fait ses preuves
La Provence est arrosée chaque année par environ 14 milliards de m3 
de précipitations. Tous usages confondus, le bassin provençal n’en 
consomme que 3,5 Mds. La ‘mauvaise répartition’ des précipitations a, de 
tout temps conduit les Provençaux à chercher, et à trouver, des solutions 
pour stocker l’eau quand elle n’est plus disponible, et à la transférer là 
où se situent les besoins. D’où la présence de multiples canaux, comme 
le canal Saint-Julien dès le XIe siècle, bien avant les infrastructures du 
canal de Provence. La gestion de l’eau agricole en Provence a depuis 
largement fait ses preuves. Les ouvrages et équipements innovants qui 
permettent d’apporter l’eau de pluie dans les territoires continueront 
d’aller dans le sens de ce que les Provençaux ont pu réaliser par le passé.

Inauguration le 4 juin
La retenue d’irrigation en aquapo-
nie du Domaine du Temps perdu 
sera inaugurée vendredi 4 juin à 
11 heures par la Chambre d’agri-
culture  qui a accompagné le pro-
jet de Julien Mongis sur Mouriès.

[ EN BREF ]
◗ Gel des 7-8 avril 2021 : 
fonds d’urgence 
L’épisode de gel survenu dans la 
nuit du 7 au 8 avril 2021 a provoqué 
des dégâts majeurs sur les cultures 
sur l’ensemble du territoire de la 
France métropolitaine, plus parti-
culièrement pour les productions 
fruitières et viticoles dont les ré-
coltes seront sévèrement atteintes. 
Les Bouches-du-Rhône font partie 
des départements dont le gel a été 
caractérisé comme exceptionnel 
sur l’ensemble de son territoire. 
Pour accompagner les entreprises 
agricoles les plus a�ectées, et dont 
la pérennité est remise en cause par 
ces aléas climatiques, le Premier 
ministre a annoncé une série de 
mesures qui seront mises en œuvre 
dans les prochaines semaines.
Parmi celles-ci : le fonds d’urgence, 
doté de 20 millions d’euros, en vue 
de soutenir les exploitations en ex-
trême di�culté, dont la trésorerie 
ne permet plus de faire face aux 
dépenses immédiates, nécessaires 
à la poursuite de leur activité et aux 
besoins essentiels du foyer.
Dans ce cadre, 680 000 euros ont 
d’ores et déjà été débloqués pour 
le département. L’enveloppe dé�-
nitive pourrait atteindre 750 000 € 
et être complétée par des contribu-
tions du Conseil départemental 13 
et de la Région Paca. L’aide pourra 
atteindre 5 000 euros par exploi-
tation et pourrait être plus élevée 
pour les jeunes agriculteurs.
Pour être éligibles, les exploitants 
doivent : avoir été touchés par l’épi-
sode de gel du 7-8 avril dernier ; 
être exploitants agricoles à titre 
principal ; être en situation de dif-
�culté extrême et dont la trésorerie 
ne permet plus de faire face aux 
dépenses immédiates, nécessaires 
à la poursuite de leur activité et aux 
besoins essentiels du foyer.
Déposer, sans tarder et au plus 
tard le 11 juin 2021 une de-
mande d’aide en ligne depuis le 
site internet Démarches simpli�ées 
au lien suivant : https://www.de-
marches-simpli�ees.fr/commen-
cer/fonds-d-urgence-gel-bouches-
du-rhone
Plus d’info : https://www.
bouches-du-rhone.gouv.fr/Po-
litiques-publiques/Agriculture- 
foret-et-developpement-rural/
Agriculture/Calamites-agricoles

◗ Gel : la Préfecture  
et la Chambre d’agriculture 
mobilisées
La préfecture des Bouches-du- 
Rhône a établi une plaquette syn-
thétique à destination des exploi-
tants touchés par l’épisode de gel 
au mois d’avril (disponible sur le 
site de la Chambre d’agriculture). 
Le document présente les di�é-
rents dispositifs qui se mettent en 
place au béné�ce des exploitations 
dans le département. Cette pla-
quette sera mise à jour et di�usée 
au fur et à mesure du déploiement 
des di�érents dispositifs de sou-
tien : fonds d’urgence, dispositif 
des calamités agricoles, aides MSA, 
dégrèvements de taxes foncières 
sur le non bâti, aides des collec-
tivités, etc. D’autres publications 
auront lieu au fur et à mesure de la 
précision des di�érents dispositifs. 
Depuis le 9 avril, près de 660 ex-
ploitations sur 81 communes se 
sont fait connaître à ce jour par les 
services de la Chambre d’agricul-
ture suite à ce sinistre pour près 
de 13 000 ha impactés. 

Les travaux de restructu-
ration des 12 hectares sont 
presque terminés.

Le réseau d’irrigation des cul- 
tures achemine l’eau jusqu’à 
des oyas enterrés aux pieds 
des arbres.
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